
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE

S6ance du Conseil comm nal du 21 d6cembre2022
Date de L'annonce pubLique de La s6ance
Date de La convocation des conseitLers :

1 5 d6cemb re 2022
1 5 d6cemb re 2022

a)

Pr6sents : Mmes et MM. Natalie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et JodL WEIS

6chevins, Florio DALLA VEDOVA lest arriv6 au point 3 de L'o.dj.), PauL EWEN, Luc

JEMMING, Eliane PLIER conseiLLers, Bruno BRUNETTI, secr6taire, Excus6: M. Mirko
MARTELLINI

3. Approbation : Rdgtement retatif i ['octroi d'une altocation de vie chdre
communate

Le ConseiI communa[,

Consid6rant La proposition du coLldge 6chevinaI de mettre en pl.ace une atLocation de

vie chdre communaLe en compt6ment ) t'aLLocation de vie chdre octroy6e par Le Fonds
NationaI de Sotidarit6 ;

Vu [a Loi communaLe modifi6e du 13 d6cembre 1988 ;

Aprds en avoir d6Lib616 conform6ment A La l.oi, par appeI nominaI et i haute voix ;

i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

d6cide de valider [e texte suivant ;

Art. 1. La Commune de Larochette accorde r6troactivement au 1" janvier 2022, sur simple
demande du requ6rant majeur, une aLlocation de vie chdre ainsi qu'un 6ventuel compl6ment b

l'atlocation de vie chdre, octroy6 par te FNS.

Peut pr6tendre i L'attocation de vie chdre, toute personne qui a sa r6sidence habituelte sur [e
territoire de La commune de Larochette, qui est inscrite au registre communaLdes personnes

physiques et qui a touch6 une tetle atlocation de La part du Fonds national de sotidarit6 pour

['ann6e de r6f6rence.

Le montant de L'attocation accord6e par La commune est fix6 i 30% du montant de ['atloc,ation

de vie chdre et de 30 % du compl6ment allou6s par Le Fonds national de solidarit6 pour ['ann6e

de r6f6rence.

Att.2. Les demandes sont i pr6senter annueltement sur des formulaires mis i [a disposition

des int6ress6s par Le secr6tariat communal pour [e 3'l mars au ptus tard de L'ann6e qui suit

['ann6e de r6f6rence.

La demande, aux fins d'6tre recevable, doit obLigatoirement 6tre comp[6t6e d'une
pidce justificative 6manant du Fonds nationaI de sotidarit6 et renseignant Le montant



de L'atlocation de vie chdre touch6e par [e demandeur pour l'a p6riode de r6f6rence.
L'autorit6 communaLe se r6serve [e droit de r6ctamer toute pidce A L'appui
compt6mentaire qu'e[[e estime n6cessaire aux fins de complriter Le dossier.

Art. 3. L'attocation de vie chdre n'est accord6e qu'une fois par ann6e de calendrier. La d6cision
concernant L'octroi de ['attocation de vie chdre est prise par [e coLtdge des bourgmestre et
6chevins.

Art.4. Le requ6rant qui a 6tabli sa r6sidence dans La commune au cours de L'ann6e de
r6f6rence doit pr6senter un certificat de non obtention de L'allocation de [a part de La commune
de provenance.

Art. 5. L'altocation est vers6e au requ6rant. Pour Le cas, oi Le requ6rant est en dette avec La

commune, l'atlocation accord6e sera utilis6e pour r6gter La totalit6 ou une partie de cette
dette.

Art. 6. L'atlocation de vie chdre peut 6tre cumut6e avec d'autres atlocations accord6es par
['Etat, l.'office sociaLcommun ou d'autres institutions.

Art. 7. L'atlocation est sujette A restitution si eL[e a 6t6 obtenue par suite de fausses
d6ctarations, de renseignements inexacts ou d'une erreur de ['administration communale ou
bien du Fonds Nationatde Solidarit6.

Art.B. La d6pense aff6rente est annueltement imput6e i L'articte 312&l6LB310199001 du
budget des d6penses ordinaires avec te Libel,t6 < Aides aux personnes dans [e besoin [Vie
Chdrel > et liquid6e aux b6n6ficiaires suivant Les disponibitit6s budg6taires.

Art. 9. Le pr6sent rdgtement entre en vigueur conform6ment aux dispositions de l'articte 82 de
La Loi communate modifi6e du 13 d6cembre 1988.

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

Pour extrait conforme, le 28 d6cembre 2022

La bourgmestre Le se tre
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